
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La vente est régie par les textes ci-après : 

- Clauses générales des ventes de bois aux particuliers de l’ONF ; 
- Consignes générales de sécurité ; 
- Consignes de bonnes pratiques et de sécurité liées à la maladie du frêne ; 
- Clauses particulières : bois à exploiter 

MODALITÉS DE VENTE PARTICULIÈRES LIÉES A LA PANDEMIE DE COVID-19 

La commune de BINDERNHEIM met en vente 17 lots pour 208 stères de bois. En raison du 
contexte sanitaire lié à la pandémie de COVID-19, nous ne pouvons pas les vendre de façon 
traditionnelle par adjudication, c’est pour cela, que sur proposition de l’ONF, nous réalisons la 
vente « à distance » selon les modalités suivantes : 

1. VISITE DES LOTS possible, dans le respect des consignes gouvernementales relatives à 
la pandémie de COVID-19, en vigueur leur jour du déplacement ; 

2. REMISE DES OFFRES : 
- par dépôt en mairie, aux horaires d’ouverture au public ; 

(lundi de 15h à 18h, jeudi de 8h30 à 12h) 
- dans la boîte aux lettres de la mairie, en indiquant sur l’enveloppe la date et 

l’heure du dépôt 
- par courrier électronique à l’adresse mairie@bindernheim.fr 

Date limite de dépôt des offres : Lundi 18 janvier 2021 à 18h, au plus tard. 

Pour officialiser votre offre, vous pouvez utiliser et compléter le tableau récapitulatif des lots 
en page 3 ou sur papier libre où devront figurer les informations suivantes :  

 les nom, prénom, adresse postale et signature de la personne faisant l’offre ; 
 le numéro de téléphone et/ou l’adresse mail de la personne faisant l’offre ; 
 le(s) numéro(s) du (des) lot(s) avec l’(les) offre(s) de prix correspondante(s), l’ordre de 

préférence et le nombre maximal de stères souhaité. 

Nota : les offres reçues incomplètes ne pourront pas être prises en compte. 

Les informations recueillies dans ce cadre sont enregistrées dans un fichier informatisé, par la 
commune de BINDERNHEIM pour l’adjudication du bois de chauffage. La base légale du 
traitement est le consentement. 

Consultez le site CNIL.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
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Remarques :  

Le prix de réserve (mise à prix) est précisé pour chaque lot dans le catalogue ci-après. 

Un cessionnaire pourra faire des offres pour un ou plusieurs lots. Dans le cas de plusieurs lots, 
il devra alors préciser un ordre de préférence. Il est rappelé que le volume maximum autorisé 
par foyer est de 30 stères. 

3. ATTRIBUTION DES LOTS 

- au plus offrant ; 
- en cas d’égalité de prix entre plusieurs offres, c’est la première réceptionnée qui sera 

retenue (cachet d’entrée en mairie – date de dépôt de l’enveloppe – horaire du courrier 
électronique) ; 

Il sera également tenu compte :  

- des indications précisées par les cessionnaires en termes d’ordre de préférence ; 

- du volume maximum souhaité / autorisé par cessionnaire (en cas d’attribution de 
plusieurs lots à un même cessionnaire). 

Les lots seront attribués le mercredi 20 janvier 2021. 

4. CLAUSES FINANCIERES : les cessionnaires seront informés par téléphone ou par 
courrier électronique et invités à passer en mairie à partir du jeudi 21 janvier 2021 pour 
procéder au paiement. Celui-ci sera à effectuer par chèque à l’ordre du Trésor Public. 

Le permis d’exploiter sera remis contre paiement et après signature du procès-verbal de 
vente. 

Remarques : en cas d’invendus, la liste des lots en question sera publiée et disponible à 
l’accueil de la mairie afin que les personnes intéressées puissent se faire connaître en vue 
d’une cession de gré à gré. 

Pour tous renseignements, contacter la mairie au 03 88 85 40 21, 
le Maire au 06 67 67 99 86 ou l’adjoint référent au 06 08 22 52 13. 



Nom/prénom : Adresse mail : 

Adresse complète : Téléphone :

Cantons Parcelles N° lot Chêne Frêne Charme Durs Tendres Résineux Total Couleur Observations
Feux 

oui/non

Prix de 

réserve
Offre

Ordre de 

préférence*

Niederallmend 1 1 8 8 orange Houppiers-Abattus-Sur pied non 160 €

1 2 11 1 2 14 jaune Houppiers-Abattus-Sur pied non 280 €

1 3 7 2 9 orange Houppiers-Abattus-Sur pied non 180 €

1 4 7 2 9 jaune Houppiers-Abattus-Sur pied non 180 €

2 5 8 8 vert Houppiers-Abattus-Sur pied non 160 €

2 6 17 17 jaune Houppiers-Abattus-Sur pied non 340 €

2 7 9 9 vert Houppiers-Abattus-Sur pied non 180 €

2 8 11 11 jaune Houppiers-Abattus-Sur pied non 220 €

Erlen 10 9 1 15 16 orange Houppiers-Abattus-Sur pied non 320 €

10 10 14 14 vert Houppiers-Abattus-Sur pied non 280 €

10 11 16 16 orange Houppiers-Abattus-Sur pied non 320 €

11 12 11 11 vert Houppiers-Abattus-Sur pied non 220 €

11 13 17 17 orange Houppiers-Abattus-Sur pied non 340 €

11 14 11 11 bleu Houppiers-Abattus-Sur pied non 220 €

11 15 16 16 jaune Houppiers-Abattus-Sur pied non 320 €

11 16 3 8 11 bleu Houppiers-Abattus-Sur pied non 220 €

11 17 1 10 11 jaune

Houppiers-Abattus-Sur pied (!! 

Ancien lot 14 jaune non compris 

!! ) non 220 €

Total 5 196 3 4 0 0 208

Nombre maximal de stères :

* classer vos offres à partir de 1 (préférée) jusqu'à 17 (moins préférée) Date et signature :

Commune de Bindernheim

Vente populaire de bois de chauffage à distance














